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RAPPORT DU PRESIDENT DE LA COMMISSION DE SURVEILLANCE DES OPERATIONS ELECTORALES 

Le Président ouvre l’Assemblée Générale à 9h45 en donnant la parole au Président de la Commission 
de Surveillance des Opérations Electorales, Laurent MIGNOT. 

Ce dernier, conformément au titre III des statuts de la Ligue Ile de France de Basketball, indique : 

Nombre de clubs : 219 
Nombre de voix : 71 867 
Quorum : 53 964 
Nombre de voix présentes ou représentées : 35 934 

Le quorum étant atteint, l’Assemblée Générale peut valablement délibérer. 

OUVERTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
PAR LE PRESIDENT THIERRY DUDIT 

Mesdames et messieurs les présidents de clubs, 

Mesdames et messieurs les présidents de comités départementaux, 

Mesdames et messieurs les élus du comité directeur, 

Mesdames et messieurs les licenciés, bénévoles et salariés de la ligue Ile-de-France, 

Mon cher Thierry 

Ma chère Evelyne 

C’est avec émotion et une forme de fébrilité mais surtout beaucoup de plaisir que je vous 

retrouve aujourd’hui pour la 89ème assemblée générale de notre ligue… et, dans des conditions 

normales que nous n’espérions pas il y a un an.  

En effet, il y a encore un an, nous redoutions que l’épidémie de COVID continue à bouleverser 

nos quotidiens et impacte lourdement notre vie associative et nos compétitions. 

Finalement, il n’en fut rien. Grâce à l’implication des bénévoles, des licenciés et des dirigeants, 

l’année sportive 2021-2022 s’est déroulée quasi normalement pour se terminer sous les 

meilleurs auspices. 

Mais avant de revenir sur les points marquants de cette année, je souhaiterais que nous ayons 

une pensée pour celles et ceux qui nous ont quittés, ainsi que pour leurs proches, je ne citerais 

que : 

 Monsieur Gérard BOSC 
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 Madame Yako CATOR 

 Madame Marie-Françoise BETHOUX 

 Monsieur François PAUWELS 

Pensons à tous ceux qui nous ont quittés – temps de silence 

Comme je vous le disais, après une période exceptionnelle que nous avons tous subie, 

personnellement, professionnellement et sportivement, nous terminons cette saison 2021-2022 

avec satisfaction et espoir. 

Rappelons-nous, tout d’abord, des excellents résultats pour notre sport au plan international. 

Nous avons tous vibré face aux performances des équipes nationales aux Jeux olympiques de 

Tokyo qui ont remporté chacune une médaille olympique.  

Félicitations à nos anciens polistes franciliens : Diandra TCHTCHOUANG, Sarah MICHEL et Evan 

FOURNIER. Ils ont contribué à ces victoires et font la fierté des encadrants des pôles. Sans oublier 

Pascal DONNADIEU, entraineur adjoint des garçons. 

Ces résultats constituent des perspectives sportives encourageantes pour les prochaines 

compétitions et notamment pour les Jeux olympiques et paralympiques de Paris en 2024.  

Aussi, cela ne vous aura pas échappé, les derniers JO et la belle performance de l’équipe de 

France féminine ont permis de découvrir le 3×3.  

Le 3×3 est devenu une discipline à part entière de notre quotidien. En septembre dernier, devant 

plus de 5 millions de téléspectateurs, la coupe d’Europe FIBA 3x3, organisée par notre 

fédération, s’est déroulée sur le site exceptionnel du Trocadéro. L’équipe de France féminine y 

a décroché la médaille de bronze.  

Soyons ambitieux pour rêver d’une médaille olympique…  

Le 3x3 reste le maître mot de la stratégie fédérale. L’objectif est de qualifier nos 

équipes féminine et masculine aux prochains Jeux Olympiques. La qualification directe 

pour le pays organisateur ne s’applique pas à cette discipline. Elle impose de passer 

par des tournois pour être présent à Paris en 2024. Ainsi, outre les traditionnels open 
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start, open plus, juniors league ou master, la fédération souhaite organiser, dans le 

cadre de la haute performance : 

 2 MASTER 3x3 FIBA, l’évènement le plus prestigieux du Word Tour FIBA 

 4 challenger 3x3 FIBA, uniquement masculin et qualifie pour un master 3x3 

 4 women’s serie 3x3 regroupant des équipes nationales  

 12 Lite Quest 3x3 FIBA (ou open plus 5000) qui eux qualifient pour les 

challenger. 

Des noms jusqu’ici inconnus auxquels il faudra nous familiariser très rapidement. J’en 

profite pour rappeler que le CDFAS accueillera, à la fin du mois d’août, un challenger 

3x3 FIBA et un women’s serie 3x3. 

Je n’oublie pas l’Open de France de la Superleague, ni la création d’une équipe 

professionnelle masculine à compter de ce mois de juin. 

Enfin, nous ne pouvons que nous féliciter des résultats de l’ensemble des équipes de 

France, tant sur le 5x5 que sur le 3x3. 

Au plan national, comme je vous le disais au début de mon propos, nous n’aurions pas pu 

espérer meilleure saison sportive au regard de l’épidémie de Covid19 et des mesures de sécurité 

sanitaires que nous étions tenus de respecter pour la santé de tous. 

La fin des restrictions, les résultats et performances de nos basketteuses et basketteurs et, bien 

entendu, l’engagement sans faille, les initiatives et les actions de nos clubs, bénévoles et 

licenciés, sans compter les différentes de l’Etat comme le pass’ sport, de la région Ile-de-France 

avec le plan de sauvegarde des clubs, de notre fédération avec l’opération 40 000 nouveaux 

adhérents, ont permis au basket francilien de reprendre une activité normale.  

Vous trouverez tous les détails des chiffres dans le rapport d’activités d’Astrid ASSET, notre 

secrétaire générale que je tiens à remercier pour son travail intense. 

Nous vous avions signalé un léger recul de 28 % de nos licenciés « compétition » durant la 

période COVID. 
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Cette baisse est oubliée puisque nous avons retrouvé notre nombre de licenciés de 81 000 

d’avant la pandémie, pour atteindre aujourd’hui plus de 83 000 licenciés dont 72 900 en 

compétition. Notre ligue est désormais à la deuxième place derrière nos amis d’ARA, à moins de 

384 licenciés compétition. Cette progression de 47 % par rapport à la saison 2020/2021, tous 

sports confondus en Ile-de-France, est exceptionnelle. Cela mérite largement d’être souligné. 

La saison aura aussi permis d’enregistrer des résultats sportifs marquants qui sont également 

détaillés dans le rapport moral de la secrétaire générale ou dans celui des pôles et des 

commissions régionales. 

Félicitations à nos différents clubs ayant obtenu des titres de Champions de France, comme le 

Stade français NF2, le Paris Basket 18 en U15 féminin et JSF Nanterre en U15 masculin, des 

podiums en phases finales ou qui sont montés dans les divisions supérieures. 

Au niveau régional, et je tiens à prendre le temps de les féliciter ainsi que l’encadrement du 

pôle performance… Je salue le triplé réalisé par nos sélections U15 filles et garçons qui ont 

chacune remporté les finales Nationales du Tournoi InterPoles pour la troisième année 

consécutive. C’est une première dans l’histoire de cette compétition.  

Bravo aux joueuses et joueurs et à l’ensemble de l’encadrement… on peut les applaudir 

Comme depuis plusieurs saisons, je souhaite partager notre satisfaction quant au nombre de 

nos jeunes polistes intégrant le pôle France Yvan MAININI et retenus par les entraîneurs 

nationaux pour intégrer l’INSEP la saison prochaine : 

2 joueuses : 

 Sarah CISSE (Actuel Paris Basket 18 / Origine CSP 19) 

 Kiara LENO (Actuel Sénart BB / Origine USO Athis-Mons) 

3 joueurs : 

 Jean-Bonnasse MOUTSAMBOTE (Actuel CTC Centre Essonne (US Ris-Orangis – 

Prêt Sainte-Geneviève Sports) / Origine Sainte-Geneviève Sports) 

 Kaylann BALDE (Actuel CTC Sud Basket 93 (Villemomble SB) / Origine Chelles 

BC) 
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 Hugo YIMGA-MOUKOURI (Actuel Nanterre 92 (Prêt Courbevoie SB) / Origine 

Asnières BB). 

L’ensemble de ces résultats confirme le bon travail effectué par nos clubs et nos pôles espoirs. 

Il conforte notre rôle de fournisseur important des équipes de France en général. Je tiens ici à 

remercier la DTN et surtout son directeur, monsieur Alain CONTENSOUX, pour nos échanges 

réguliers et constructifs permettant ainsi l’évolution de notre filière Haute performance. 

J’en profite pour vous indiquer qu’à la suite de ces excellents résultats, du retour des 

licenciés sur notre territoire, nous travaillons avec la fédération sur une augmentation 

de nos polistes de 16 actuellement pour en accueillir 24 chez les filles comme chez les 

garçons à la rentrée 2023. Merci Alain pour ton aide précieuse dans ce dossier. 

La saison prochaine, nous aurons ainsi 23 équipes (dont 9 féminines) qui évolueront en CF élite 

U15 et U18. 

Dans notre quotidien et je tiens à remercier l’ensemble des acteurs œuvrant pour cette réussite, 

plusieurs projets ont été engagés cette saison. 

 La tournée estivale des îles de loisirs de la région : depuis quatre étés, la ligue organise, 

sur les différentes îles de loisirs de la région, une activité basket entièrement gratuite 

grâce à l’aide du conseil régional. Je tiens à remercier particulièrement monsieur Patrick 

KARAM, Vice-Président du Conseil Régional Ile-de-France pour cette aide. 

 Le summer camp : notre traditionnel camp d’été se déroulant, depuis 7 ans, sur la base 

de loisirs de Cergy affiche complet. Il accueillera cette saison 216 jeunes joueurs et 

joueuses venant de tout le territoire et même de l’étranger pour deux d’entre eux. Ce 

camp propose aux jeunes une véritable semaine de dépaysement entre basket, ski 

nautique, VTT et bien d’autres activités. 

Notre pôle citoyenneté et développement a lancé de nouveaux projets : 

 une ligue d’été 3x3 commencera, pour sa première étape, demain 19 juin, à Saint-

Ouen-l’Aumône dans le Val d’Oise. 7 étapes suivront durant tout l’été, une dans 
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chaque département, avec une finale à Paris, en septembre, dans le cadre des quatre 

jours du 3x3. 

 le dispositif génération basket camp évoluera, dès le début de cette saison 2022-

2023, pour promouvoir le 3x3 chez nos plus jeunes. Atelier, match, tournois lui seront 

dédiés. 

 Enfin, le basket pénitencier reprend en Ile-de-France après les deux années de crise 

sanitaire. Il permet de faire de la réinsertion par le sport, véritable vecteur de 

sociabilisation et de retour dans la vie traditionnelle. 

Pour le VIVRE ENSEMBLE, la ligue a recruté, en septembre 2021, Corentin LETELLIER. Sa 

principale mission est de développer sur le territoire les actions Basket Santé et Basketonik. Le 

Basket Santé s’implante de plus en plus dans nos clubs, sous l’impulsion de nos comités qui 

s’efforcent de mettre en place différentes actions locales. Le nombre d’animateurs Basket Santé 

ne cesse d’augmenter depuis trois ans pour dépasser la centaine actuellement. 

Cela ne va certainement pas assez vite. Cependant, la charge de travail qui vous est demandée 

est importante et empêche certainement le développement des actions Basket Santé ou 

Basketonik dans l’ensemble des clubs franciliens. N’hésitez pas à vous rapprocher de Corentin 

afin d’étudier la mise en place du VIVRE ENSEMBLE dans vos structures.  

Nos affaires juridiques et disciplinaires également, ont dû se remettre rapidement en ordre de 

fonctionnement après presque deux ans d’inactivité. Comme vous avez pu le lire dans le rapport 

de la commission de discipline, le nombre de dossiers est à peu près identique à la période 

d’avant COVID. En revanche, on constate malheureusement des dossiers davantage basés sur 

des faits de violence. Cela ne correspond pas à l’image que nous souhaitons véhiculer. Nous 

devons lutter ensemble, dès à présent, contre ce type de comportement sur nos terrains.  

Notre pôle sportif poursuit son travail quotidien autour de la commission sportive, de la CRO et 

de la commission médicale. Bravo pour le travail réalisé par ces trois commissions et leurs 

membres. Le contexte reste toutefois difficile dans le travail de la répartition des arbitres. En 

effet, même si nous retrouvons progressivement le nombre d’arbitres d’avant COVID, il est 

encore difficile de pouvoir désigner sur l’ensemble des compétitions au niveau régional. Il sera 
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important pour vos clubs d’envoyer vos arbitres en formation dès la saison prochaine, lors des 

nombreux camps organisés sur vos territoires respectifs. 

Outre ses actions, nombreuses que l’on peut qualifier de traditionnelles, le pôle formation et 

emploi a eu la satisfaction de voir l’IRFBB certifié « Qualiopi ». C’est-à-dire certifié qualité et 

inscrit au répertoire national en tant qu’organisme de formation professionnelle. Merci à 

Stéphane, Ivano et toutes nos équipes pour le travail accompli ayant permis d’obtenir cette 

certification. 

J’en profite pour vous faire part également du retour à temps complet d’Ivano 

BALLARINI (que vous connaissez tous) dans les effectifs de la LIFBB. Merci à la DTN 

merci Alain pour cette affectation.  

De nouvelles formations ont vu le jour cette saison : 

 la formation sur la préparation mentale qui devient une étape pour le développement 

d’une démarche, d’un accompagnement vers la performance ; 

 la formation « Manager un projet avec succès ».  

8 jours après leur ouverture, ces deux nouvelles formations étaient complètes. 

Notre institut de formation a également conduit 4 sessions de formations sur les valeurs de la 

république et de la laïcité au profit des volontaires en services civiques de nos clubs. 60 jeunes 

ont suivi ces formations. Ils deviennent de véritables médiateurs pour vos structures et leur 

public. 

D’autres formations seront proposées, notamment aux dirigeants de club et, plus 

particulièrement, aux présidents, trésoriers et secrétaires généraux de vos clubs. 

Merci aux dirigeants de noter que vous serez appelés à participer aux Automnales organisées 

par la ligue les 22 et 23 octobre prochains. 

S’agissant de l’arbitrage, « le Plan Officiels 2024 » (je sais que celui-ci évoque peu les OTM) se 

mettra progressivement en route, dès septembre avec « le pacte tous engagé ». Notre CTO, Jean 

Philippe GUEY ainsi que nos 2 ADO Audrey SECCI et Samy MESSAD seront des acteurs majeurs 
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chargés d’organiser, accueillir et former tous nos arbitres, qu’ils soient en formation initiale ou 

continue.  

J’émets humblement le souhait, qu’il soit possible de profiter de ce Plan Officiels 2024 

pour que nos huit départements entrent dans la mutualisation de nos ADO afin d’avoir 

un langage commun sur l’ensemble de notre territoire. 

Dans ce domaine, comme dans d’autres, la mutualisation et le partage restent les choses les 

plus difficiles à mettre en place et à faire perdurer. 

Concernant notre communication, le nouveau site Internet vous sera présenté ce matin. 

Totalement repensé, il a vocation à être plus ergonomique et plus adapté à vos besoins. 

Avant son départ prochain pour les services de la fédération, je tiens à saluer le travail de 

Thomas PUENTES et le remercier pour toutes les tâches accomplies à notre profit. Thomas, je te 

souhaite le meilleur pour la suite. 

Notre communication globale est régulière, suivie voire, je crois, attendue lors des différents 

évènements. Nos lives font régulièrement de bonnes audiences. Ces éléments prouvent la 

qualité de notre communication et j’en suis très heureux. 

Et j’ajoute que, pour la première fois, le basket-ball sera présent au salon des maires d’Ile-de-

France (AMIF) qui se tiendra du 28 au 30 juin à la porte de Versailles. Un terrain de 3×3 sera 

installé au sein du village sport où la ligue y proposera des animations aux élus présents. A cette 

occasion, la fédération et la ligue signeront un partenariat avec l’AMIF. 

Merci encore à tous ceux qui s’investissent sur le terrain à ces occasions. 

J’en profite pour vous dire que cette saison encore, la fédération nous a confié l’organisation 

des Finales à 6 de Nationale 3 regroupant les équipes féminines et masculines finalistes de 

Métropole et d’Outre-Mer. Cet événement a rencontré de nouveau un vif succès qui a vu, au 

niveau féminin, Mondeville décrocher le titre de championne de France et, au niveau masculin, 

Toulouse (TOAC) remporter le titre de champion de France.  
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Cet événement est le plus suivi sur nos réseaux et sur les live : nous avons enregistré en moyenne 

250 connections, avec des pointes à 600 pour les deux finales. Bien entendu, nous n'oublierons 

pas le millier de spectateurs chaque jour faisant le déplacement pour encourager leur équipe. 

En marge des finales à 6, la ligue a souhaité mettre à l’honneur le meilleur arbitre francilien de 

sa génération, monsieur Eddie VIATOR. Nous aurions dû le faire aujourd’hui, mais son emploi du 

temps ne lui permettait pas d’être présent. Permettez-moi de vous présenter la vidéo diffusée 

en sa présence lors des Finales à 6 de Nationale 3. (VIDEO) 

Je pense que nous pouvons applaudir Eddie, le plus beau palmarès de l’arbitrage français. 

Je tiens à vous faire part des nombreux échanges avec nos principaux interlocuteurs, citons : la 

DRAJES, le Conseil Régional, l’ANS, le CROS IDF, l’association des pôles du CDFAS, le CDFAS, le 

CREPS,… sans oublier, bien entendu, notre fédération. 

Concernant la FFBB, nos échanges sont constants, très larges et quasi quotidiens, je ne vous 

apprends rien. 

Je veux remercier la fédération pour ses aides financières, notamment celles dédiées au 

fonctionnement de nos pôles et aux premières sélections en équipe de France ou intégrant le 

Pôle France Ivan MAININI, merci Thierry. 

Pour rappel, cette aide nous permet de constituer une caisse de solidarité destinée à 

accompagner certaines familles de nos futurs polistes. 

Pour la saison 2022/2023, les subventions du Conseil Régional Ile-de-France concernant le 

développement du basket sur notre territoire ont été reconduites. Je tiens à remercier 

sincèrement madame Valérie PECRESSE, présidente du Conseil Régional Ile-de-France et 

monsieur Patrick KARAM, son vice-président, pour leur volonté affichée de soutenir le 

mouvement sportif régional et, tout particulièrement, notre sport. 

Concernant les différentes subventions de l’ANS, à ce jour, nous ne connaissons pas les 

montants susceptibles d’être versés sur les trois domaines suivants, encore à l’étude : 

o Le PSF, instruit par la FFBB. Ce PSF tient compte de notre plan territorial de 

développement 2021-2024. Notre dossier, comme ceux des comités et des clubs sont 
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en cours d’instruction. Notons que notre sous-commission régionale a émis un avis sur 

les 55 dossiers de nos clubs franciliens, nombre en baisse par rapport à 2021, après 

avoir étudié les cinq thématiques prévues. 

o Les Aides à l’emploi, instruits par la DRAJES avec un avis de la FFBB. Nous avons 

déposé quatre demandes de consolidation d’emploi afin de poursuivre notre activité. 

Je tiens à remercier sincèrement le directeur régional, monsieur Eric QUENAULT, mais 

également l’ensemble de ses collaborateurs, pour leur soutien constant. 

o Le haut niveau pour nos deux pôles espoir instruit par la Maison Régionale de la 

Performance. Nos différents dossiers ont été déposés dans les délais. 

Je tiens également à saluer notre collaboration avec le CROS IDF et le travail incessant accompli 

par sa présidente, Evelyne CIRIEGI… Merci Evelyne 

Le tout relayé dans les moindres détails par Christian AUGER que je remercie pour sa présence 

et pour l’accompagnement qu’il m’accorde au quotidien. 

Au terme de ce propos et après une saison dans ce rôle de président, car ce n’est bien qu’un 

rôle, je pense que je n’en mesure pas encore totalement les contours. Comment peut-on y 

survivre 23 ans !!… 

Travailler et faire travailler, souvent bénévolement, et faire avancer ensemble notre territoire ? 

Comment faire pour que chacun y trouve ça place entre ces quatre piliers au milieu desquels je 

dois voyager : nos comités départementaux et leurs présidents, nos élus régionaux, nos salariés 

et bien entendu notre fédération. Je tiens à remercier Thierry BALESTRIERE son secrétaire 

général pour sa présence. 

Je profite également de cette occasion pour vous annoncer que la candidature de la ligue-Ile-

de-France a été retenue pour organiser l’assemblée générale de notre fédération à Paris en 

2024. Merci au bureau fédéral  

Merci à ma fille de m’avoir autorisé au nom de ses frères et sœur d’occuper ce rôle difficile. 

Merci Louise sans toi je n’y serais pas arrivé. 

Merci Astrid pour ta rigueur et tes rappels constants, merci pour ta confiance. 
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Merci aux membres du bureau régional pour leur assiduité aux nombreuses réunions et le suivi 

de leurs dossiers, pas toujours faciles. 

Merci aux membres du comité directeur et des commissions régionales pour leur investissement 

facilitant le bon fonctionnement de notre ligue. 

Merci à l’ensemble de notre personnel administratif et technique pour le travail réalisé. 

Merci à vous tous pour l’accompagnement que vous m’avez démontré et pour les conseils que 

vous m’avez soufflés au profit de notre ligue et de notre territoire. 

Je souhaite le meilleur pour vous tous et pour notre ligue. 

Je vous remercie pour votre écoute. 

INTERVENTION DES INVITES 

Evelyne Ciriegi, Présidente du CROS Ile-de-France et de la Conférence régionale du Sport en Ile-de-
France 

Elle remercie Thierry Dudit ainsi que les membres du comité directeur pour cette invitation.  

Elle revient sur la pandémie et est très heureuse de vois que nous avons pu reprendre le cours de notre 
activité sportive en particulier les sports collectifs.  

Elle rappelle que le Conseil Régional est intervenu financièrement sur les aides aux clubs, les ligues, 
comités régionaux.  

Elle souhaite également remercier Christian Auger son vice-président qui est aujourd’hui présent et 
avec qui elle est heureuse de travaillé au quotidien. 

Nous avons une belle équipe au niveau du CROS.  

PRESENTATION DU RAPPORT MORAL DE LA SAISON 2021-2022 
PAR LA SECRETAIRE GENERAL ASTRID ASSET 

APPROBATION DU RAPPORT MORAL DE LA SECRETAIRE GENERALE 

Mesdames les Présidentes, 

Messieurs les Présidents, 

Merci à nos amis du Handball de nous accueillir dans leur maison, vous avez pu remarquer la qualité 
de ce bel endroit. 

Merci à vous d’être venue nombreux assister à cette Assemblée générale, qui vous offre le moyen de 
pouvoir vous exprimer dans un contexte convivial. 

SR : Astrid, pourrais-tu nous parler de cette saison 2021-2022 ? 
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AA : Je ne vais pas relire mon rapport moral que vous avez certainement lu avec attention. Simplement 
vous dire que cette année a été une année de reprise de l’activité basket avec un nouveau président 
au niveau de la Ligue. 

Dans l’incertitude du début de saison, nous avons souhaité repoussé les championnats après les 
vacances de la Toussaint afin que ceux-ci se déroulent normalement. L’activité des clubs, des comités 
ainsi que la Ligue est revenu à la normale en cette fin de saison. Espérons que la saison prochaine ne 
soit plus entachée par la COVID. 

 

SR : Justement Astrid pourrais-tu en quelques mots nous parler des nouveautés de la prochaine 
saison ? 

AA : Tout d’abord, je voudrais parler de la réforme de la formation initiale des techniciens, la RFIT. 
Après avoir commencé les brevets fédéraux en septembre 2021, nous allons continuer sur les CQP, 
enfin les DETB, c’est-à-dire les diplômes d’entraineurs territoriaux de basket ball en septembre 2022. 

Mais ne serait-il opportun Stéphane de demander à Ivano, notre directeur technique territorial de 
venir nous en toucher deux mots. 

Mr Ivano Ballarini 

SR : Ivano, pourrais-tu nous présenter en quelques mots ce nouveau diplôme fédéral ? 

Slide présentation 

AA : Merci Ivano 

SR : Astrid, n’y aurais-t-il pas du nouveau au niveau du site internet de la Ligue ? 

AA : après un an de travail sur le site internet, notre site a été renouvelé tant sur son ergonomie que 
sur son contenu. Il vous permettra de retrouver plus facilement une information que vous soyez 
pratiquants, dirigeants, techniciens, officiels ou tout simplement parents. 

Mais Stéphane, regardons une petite vidéo sur ce nouveau site. 

Vidéo SITE 

AA : Je vous encourage à aller le consulter n’hésitez pas à nous faire remonter vos avis et remarques 
sur celui-ci. 

SR : Astrid, un sujet important doit être abordé. Le PACTE TOUS ENGAGE. Pourrais-tu nous présenter 
le concept de celui-ci. 

AA : La fédération française dans son plan officiel 2024 remplace sa charte de l’arbitrage par le pacte 
tous engagé. 

Ce pacte doit rendre la formation initiale ou continue de tous les arbitres de France GRATUITE. Chaque 
club de France va cotiser à son niveau, son département, sa Ligue ou à la fédération afin d’alimenter 
un droit à la formation et un fond de développement de l’arbitrage. 

Une somme de 10 euros sur les équipes jeunes et 15 euros sur les équipes seniors constitueront le 
fond de développement de l’arbitrage. Ce fond permettra à la structure percevant cette somme de 
financer des actions de développement que ce soit dans vos comités, dans votre Ligue ou votre 
fédération. 

Une somme sera perçue pour toutes les équipes engagés dans tous les championnats. Elle variera 
entre 0 euro et 75 euros dans les départements, de 0 à 125 euros dans les Ligues et de 0 à 150 euros 
à la FFBB. 

L’objectif est d’inciter le maximum de club a envoyé un maximum d’arbitre en formation. 

Le changement est toujours difficile à appréhender, nous en reparlerons la saison prochaine. 

SR : Un dernier point : le BPJEPS. 

AA : Oui Stéphane, l’état a décidé de continuer l’aide de 8000 euros pour les apprentis jusqu’au 30 juin 
et celle-ci devrait être prolongé jusqu’à la fin de l’année. 
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SR : Si nous regardions la vidéo de présentation du BPJEPS basket ? 

AA : Oui, lançons celle-ci !!! 

Vidéo BPJEPS 

SR : je vous rappelle les principes de l’inscription au BPJEPS………. 

SR : Merci ASTRID de tous ces points et il vous reste maintenant à valider le rapport moral d’Astrid, 
notre secrétaire générale ainsi que les rapports de vos différents pôles. 

Qui est contre ?  

Qui s’abstient ? 

Qui est pour ? 

Le rapport est adopté à l’unanimité des clubs présents ou représentés. 

Je vous souhaite d’agréable vacances  

INTERVENTION DE THIERRY BALESTRIERE SECRETAIRE GENERAL DE LA FFBB 

La Covid nous a rendu la vie compliquée mais ne nous a pas empêcher d’aller au bout de nos 
compétitions il est à noter des incivilités en hausse. 

Les licences : 

- Après avoir perdu 20% en 2020-21 

- Hausse de 24,8% en 2021-22 

- Plus de 82 000 jeunes ont profité du dispositif Pass Sport ; reconduit en 2022 

- Plus de 12 000 licences gratuites pour des nouveaux adhérents actifs 

Les équipes de France : 

- 2 médailles aux Jeux de Tokyo 

- 1 médaille argent à l’Euro féminin 

- Euro masculin 2022 en Allemagne 

- Coupe du Monde féminine 2022 en Australie 

- Coupe du Monde 3x3 2022 à Anvers 

- Toutes les équipes de France Jeunes 

Le Pacte #TousEngagés : l’essentiel 

Engagements des clubs : 

- Formation d’un licencié par saison 

- Droit à la formation 

- Fond de développement 

- 1 délégué FairPlay sur chaque rencontre de jeunes 

- 1 Référent officiels dans le club 

- Valorisation des officiels dans le club 

Engagements des Comités Ligues FFBB : 

- Nouvelle Pédagogie de formation 

- Organisation formation initiale et continue 

- Encadrement sur les 5 premières rencontres 

- Lutte contre les incivilités 
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- Challenge de l’arbitrage 

- Sifflets de Bronze / Argent / Or 

Engagements des arbitres : 

- Devoir d’exemplarité 

- Charte déontologie 

- HN et nationaux : répondre favorablement à 2 sollicitations de formation 

- Fédéraux : répondre favorablement à 1 sollicitation de formation 

- Territoires : accompagner les officiels club 

L’offre basket 3x3 en France : l’essentiel 

Les 5 piliers Performance : 

- Master FIBA 

- Juniorleague 

- Superleague 

- Tournois FIBA 

- Circuit Pro 3x3 

Les 5 piliers Territoriaux : 

- Basket Compétition 3x3 – Équipes 

- Basket Compétition 3x3 – Clubs 

- Basket Entreprise 3x3 – VxE 

- Opération Playgrounds 

- Ranking National 

 

 

Le plan 5000 Equipements : l’essentiel 

 Un programme sans précédent de l’Etat (200M€ sur 3 ans) de soutien aux équipements 
sportifs de proximité 

 Un taux de soutien de 50% à 80% (voir 100% pour les UM) 

 Un accord cadre FFBB-ANS : 500 terrains de proximité (3x3) 

 Ciblé sur 3 territoires : urbain, rural et ultramarin 

OUVERTURE DU SCRUTIN EN VUE DE L’ELECTION D’UN MEMBRE DU COMITE DIRECTEUR 

1 poste est à pourvoir. 

Candidats : Dominique BERNARD, CHABBI Messaoud 

Exprimés : 51 822 
Nuls : 2 142 Votants : 53 964 
 

Nom Prénom Nb de Voix Poucentage   
BERNARD Dominique 29 018 56,00% Elu 
CHABBI Messaoud 23 271 44,90% Non élu 
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VOTE DES DELEGUES A L’ASSEMBLEE GENERALE FEDERALE 2022 

3 postes de titulaires et 1 postes de suppléant à pourvoir. 

Candidats : Astrid ASSET, Thierry DUDIT, Djamel SOUDANI, Marceau DURAND, et Messaoud CHABBIT 

Exprimés : 13 878 

 
Nom Prénom Nb de Voix Election Num place 

DUDIT Thierry 3 470 Délégué 1 
ASSET Astrid 3 470 Délégué 2 
SOUDANI Djamel 3 470 Délégué 3 
DURAND Marceau 3 470 Suppléant 4 

 

PRESENTATION DU RAPPORT FINANCIER ANNEE CIVILE 2021 PAR LA TRESORIERE GENERALE 

Chantal DEVILLARD donne lecture de son rapport et commente les différents documents qui avaient 
été transmis aux clubs sur les comptes annuels de l’exercice clos au 31 décembre 2021. 

ARRETE DES COMPTES 2021 
SYNTHESE DU RESULTAT 

L’exercice 2021 a été réalisé à partir des saisons 2020-21 & 2021-22 qui ont toutes deux été impactées 
très différemment par la crise sanitaire. Ainsi, il est difficile d’expliquer des variations tant avec le 
réalisé 2020 qu’avec le budget 2021 élaboré dans un contexte à multiples inconnues.  

  

Cet exercice 2021 présente un résultat excédentaire de 139 147 € contre un déficit de 99 761 € en 
2020 représentant ainsi 5,3% du total de notre budget avec des produits supérieurs aux prévisions de 
2% et de 7,9% par rapport à 2020, ainsi que des charges générales d’exploitation qui sont inférieures 
tant au budget (-3,4%) qu’au réalisé 2020 (-1,7%) et néanmoins caractérisé par les principaux points 
suivants, qui seront développés lors de la présentation détaillée : 

  

 Une hausse des produits de 194 K€ avec un impact de + 271 K€ sur les produits hors 
refacturation et – 77 K€ sur les produits d’affiliations, licences et mutations ; 

 Une baisse des charges de 45 K€ avec un impact de -202 K€ sur nos activités institutionnelles 
et de +157K€ sur les activités de notre Plan de Développement. 

• Soit un excédent de 139 147 € composé en majeure partie par les aides sociales sur l’emploi 
& les fonds de solidarité à hauteur de 136 321 € considérés en produits exceptionnels pour 
cette présentation et donc reclassés par rapport à la plaquette 

• Ce qui représente une variation nette de 238 908 € entre 2020 et 2021, 
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1 - LE COMPTE DE RESULTAT 2021 – LES PRODUITS 

Produits Réel 2021 Budget 2021 Réel 2020
Ecart 

2021/2020
Ecart Réel & 

BP 2021

Affiliations, mutation et licences 1 669 851 1 431 300 1 746 686 -76 835 238 551 

Subventions 390 493 367 230 428 605 -38 112 23 263 

Engagements et ristournes FFBB 139 419 141 500 15 703 123 716 -2 081 

Manquements, pénalités et frais de dossiers 15 868 16 250 13 762 2 106 -382 

Participations et autres produits d'exploitation 300 145 316 200 162 827 137 318 -16 055 

Reprise de provision 697 257 680 23 726 -23 029 -256 983 

Produits financiers et exceptionnels 140 831 76 080 71 588 69 243 64 751 

TOTAL PRODUITS 2 657 304 2 606 240 2 462 897 194 407 51 064 
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Les produits de l’exercice 2021, incluant les fonds exceptionnels d’aides sociales et de solidarité, 
représentent un total de 2 657 K€, soit + 2 % par rapport aux prévisions et + 7,9% par rapport à 2020.  

Ils sont composés à 80% de ressources internes,15% de subventions et 5% d’aides sociales et fonds 
de solidarité liés à la crise sanitaire, incluant : 

 Par rapport au Budget avec un impact de +51 064 € se ventilant principalement : 

• Les produits de licence et d’affiliation en hausse de 239 K€ en lien direct avec l’augmentation 
des licenciés non prévue ; 

• Les reprises budgétées sur les fonds propres de 241 K€ et sur le FART de 16 K€ qui n’ont pas 
été réalisées ; 

• Des subventions en hausse de 23 K€ provenant de l’apprentissage (7 K€), le Ht Niveau (13 K€) 
& le plan de relance du PSF (3 K€) non budgétées  ; 

• Des autres produits & participations en baisse de -19 K€ (ventes, stages, camps …) 
conséquence d’une reprise plus en douceur que prévue  ; 

• Les produits d’aides pour le maintien des emplois (chômage partiel, exonération & aides au 
paiement des charges sociales) pour 67 K€ & le fonds de solidarité pour 69 K€ non prévues ; 

 Par rapport au Réalisé de 2020 avec un impact de  + 194 407 €, dont : 

• Les produits liés aux compétitions (licences – engagements - pénalités) en hausse par rapport 
à 2020 de l’ordre de 50 K€ avec une marge Nette licences en baisse de -29 K€ contre une 
baisse de -68 K€ de 2020 ; 

• Une hausse des produits des actions de 137 K€ (stages, camps, refacturations) ; 

• Les produits supplémentaires exceptionnels correspondant aux aides pour le maintien des 
emplois de 67 K€ (chômage partiel, exonération & aides au paiement des charges sociales) & 
les fonds de solidarité pour 69K€ ; 

• Des subventions en baisse de -41 K€ sur le FART et les services civiques, associées à des 
reprises sur l’utilisation de fonds dédiés en baisse de -23 K€ concernant la fin en 2020 des 
reprises des PSE de 2017 ; 
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2 - LE COMPTE DE RESULTAT 2021 – LES CHARGES D’EXPLOITATION 

Administration Générale Ligue Réel 2021 Budget 2021 Réel 2020
Ecart 

2021/2020
Ecart Réel & 

BP 2021

Frais de structure générale 56 198 53 700 53 279 2 919 2 498 

Frais de fonctionnement 116 200 152 350 115 712 488 -36 150 

Frais de personnel 282 199 319 220 296 044 -13 845 -37 021 

Affiliations, mutations et licences 1 125 462 953 600 1 173 755 -48 293 171 862 

Amortiss. - provisions - except - financier yc RAJ 33 055 40 200 176 116 -143 061 -7 145 

TOTAL 1 613 114 1 519 070 1 814 906 -201 792 94 044 
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Les charges générales totalisent 1 613 K€ contre 1815 K€ l’exercice précédent, soit +6,2% par 
rapport au budget et – 11% par rapport à 2020, se caractérisant : 

 Par rapport au Budget avec un impact de 94 044 € localisé principalement sur : 

• Les charges nettes en hausse de 128 K€ en lien avec la reprise des compétitions (licences – 
frais de fonctionnement des commissions & aides arbitrages) ; 

• Des charges de personnel inférieures de -37 K€, liées aux congés payés, aux exonérations 
sociales directes  non budgétés ou aux évolutions salariales budgétées non réalisées ; 

• Des frais de structure en légère progression de 3 K€. 

Les charges générales totales sont inférieures au réalisé 2020 (-11,1%) se caractérisant : 

 Par rapport au Réalisé avec un impact total de -201 793 € localisé principalement sur 
: 

• Les charges de licences et mutations inférieures de -48 K€ en lien avec les produits et liées à 
l’effet volume de 2021-22 et aux réductions appliquées fin 2020-21 ; 

• La baisse des charges exceptionnelles (aide RAJ versée en 2020 pour 137 K€) et des 
provisions (6K€) soit un impact final de -143 K€ ; 

• Des charges de personnel en baisse de -14 K€ concernant les tickets restaurant, les 
provisions sur congés payés, les stagiaires & les services civiques moins nombreux ; 

• Une relative stabilité des frais de structure et de fonctionnement en légère hausse de 3 K€ 
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2 - LE COMPTE DE RESULTAT 2021 – LES CHARGES D’EXPLOITATION 

Actions - Plan de développement Réel 2021 Budget 2021 Réel 2020
Ecart 

2021/2020
Ecart Réel & 

BP 2021

Fonctionnement des activités 124 601 247 150 132 393 -7 792 -122 549 

Organisation 276 341 298 550 171 193 105 148 -22 209 

Formations et encadrements 491 978 511 470 424 957 67 021 -19 492 

Participations allouées sur projets 12 133 30 000 19 208 -7 075 -17 867 

TOTAL 905 053 1 087 170 747 751 157 302 -182 117 
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 Les charges supportées dans le cadre du PDD avec un total de 905 K€ contre 748 K€ 

l’exercice précédent, à l’inverse des charges générales, sont inférieures au budget (-16,8%) et 
supérieures au réalisé 2020 (+21%) se caractérisant : 

 Par rapport au Budget avec un impact de – 182 117 € localisé principalement sur : 

• Les charges d’encadrements inférieures de -19 K€, conséquences principales des actions 
inexistantes du 1er semestre associées aux tickets restaurant et congés payés des salariés de 
ce pôle ; 

• Les frais de fonctionnement et d’organisation inférieurs de -145 K€, localisés sur les 
locations, les repas, les hébergements, les frais de déplacements & missions ou les TIL ou TIC 
suite aux opérations et manifestations annulées ou inexistantes de janvier à juin, mais 
compensées par celles qui ont eu lieu de juillet à décembre consécutivement à la reprise des 
activités ;  

• Les participations sur projets en baisse de -18 K€, conséquence principale des GB Camps 
hiver et printemps annulés. 

 

Les charges supportées dans le cadre du PDD, supérieures au réalisé 2020 (+21%) se caractérisant : 

 Par rapport au Réalisé avec un impact de + 157 302 € localisé principalement sur : 

• Les charges d’encadrement supérieures de +67 K€ concernant les frais de personnel liés à un 
salaire en année pleine (C. Léonard) et une embauche au 1/09/2021 (C. Letellier) associées à 
la reprise d’actions (Summer & Ile de Loisirs) ayant nécessité de l’encadrement et à 
rapprocher des produits de ces mêmes activités ; 

• Les frais de fonctionnement et d’organisation supérieurs de +97 K€, localisés sur les 
locations, les hébergements, les déplacements & missions, les repas, et les provisions ou les 
arbitrages et qui font suite aux opérations qui ont repris au 1 juillet,  

• Les participations en baisse de -7 K€, suite aux GB Camps réduits en 2021. 

3 – Les comptes annuels 2021 : le bilan 
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La situation financière de la LIFBB se caractérise sur l’exercice 2021 par : 
 
- Des investissements limités sur l'exercice pour un total de 16,6 K€ comprenant les travaux de 
rénovation de la salle de réunion et du matériel informatique et bureautique ; 
   
- Une absence d’endettement ; 
   
- Une trésorerie qui s’élève à 618 647 € au 31 décembre 2021 contre 1 050 805 € au 31 décembre 
2020, en baisse entre les deux positions, suite aux aides totales de la saison 2020-21 (RAJ, licences & 
engagements). Au 31 décembre 2020, la position de trésorerie exceptionnellement élevé s’expliquait 
par décaissements non réalisés ou en baisse (licences ou arbitrages non versés) en lien avec des 
dettes supérieures ; 
    
- Des fonds propres qui totalisent 856 050 € incluant l’écart de réévaluation (324 009 €) et le résultat 
de l’exercice bénéficiaire de 139 147 €. A noter, que sur cette excédent, il est prévu d’affecter une 
somme de 100 000 € à un fond de réserve destiné à financer le projet d’organisation de l’AG de la 
FFBB par la ligue Ile de France en 2024. 
La capacité d’autofinancement, épargne générée par la ligue, enregistre une variation positive de 
164 045 €, compte tenu du résultat de l’exercice. 
Le fond de roulement constitué par la ligue lui assure en moyenne 3 mois de trésorerie pour assurer 
son fonctionnement. 
   
- La part des ressources affectées à des projets définis et non utilisée au 31 décembre 2021 
représente un encours total inscrit au passif du bilan de 117 354 € dont les fonds dédiés à la 

BILAN ACTIF 2021 2020

Immobilisations nettes 325 056 331 077 

Stocks 0 0 

Créances Clubs - pôles & Crif 363 379 338 815 

Créances Comités & FFBB 1 327 050 1 531 566 

Avances et autres créances 29 282 101 527 

VMP et Disponibilités 618 647 1 050 805 

Charges constatés d'avance 75 970 70 414 

TOTAL ACTIF 2 739 384 3 424 204 
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BILAN PASSIF 2021 2020

Fonds Propres 532 041 392 893 

Ecart de Réévaluation 324 009 324 009 

Provisions & fonds dédiés 189 432 187 132 

Emprunts & dettes assimilées 0 0 

Dettes d'exploitation 662 016 1 470 318 

Produits constatés d'avance 1 031 886 1 049 852 

TOTAL PASSIF 2 739 384 3 424 204 
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pérennisation des emplois sous PSE (8 K€) ou les CTS (34 K€) ainsi que les fonds d’aide au 
financement des deux ADO jusqu’en 2023 (75 K€) ; 
   
- les provisions constituées pour indemnités de départ à la retraite qui seraient à verser lors des 
départs de nos salariés (72 K€) ; 

 
- Un besoin en fonds de roulement (créances – dettes) de 101 K€ au 31 décembre 2021 contre une 
ressource en fonds de roulement (dettes > aux créances) de 478 K€ au 31 décembre 2020, compte 
tenu : 
 
d’une part des fonds encaissés en 2020 à titre d’acomptes des Comités sur les licences et remboursés 
en 2021 suite aux avoirs émis pour tenir compte de la baisse significative du nombre de licences 
enregistrées pour la saison 2020/2021,  
 
d’autre part des avoirs d’engagement émis aux clubs et enfin des deux appels de la caisse de 
péréquation non utilisés au 31 décembre 2020 remboursés à ces mêmes clubs en fin de saison. 

Aplication du règlement ANC 2018-06 sur la présentation des comptes 

 

APPLICATION DU REGLEMENT ANC 2018-06 SUR LA PRESENTATION DES COMPTES 
Comptabilisation du bénévolat : 

En application du règlement ANC n° 2018-06 (article 431-10), les contributions volontaires en nature 
correspondant aux temps consacrés par les bénévoles aux différentes actions, commissions, pôles et 
projets de la ligue par les membres, élus et présidents de comités ont fait l’objet d’un recensement, 
d’une valorisation et d’une comptabilisation, compte tenu de leur importance. 

Le taux horaire de valorisation retenu correspond au salaire minimum conventionnel (SMC des groupes 
3, 4, 6 et 8) en fonction du niveau de responsabilité des personnes augmenté d’un taux moyen de 
charges de 45%. 

Le montant des contributions a été comptabilisé, au débit et au crédit, au pied du compte de résultat, 
dans la rubrique « Contributions volontaires en nature » et représentent une valeur économique de 
96 461 € sur l’exercice 2021. 

 

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES CABINET MAZARD JEROME 

EUSTACHE 

ARRETE DES COMPTES RESOLUTION 1 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu : 

- Lecture du rapport moral du Secrétaire Général sur les activités et la situation de l’association 
pendant l'exercice clos le 31 décembre 2021, 

- Lecture du rapport financier de la Trésorière Générale sur les comptes dudit exercice, 

- Et, lecture du rapport du Commissaire aux Comptes sur l'exécution de sa mission au cours de 
cet exercice, 

Approuve dans toutes leurs parties, lesdits rapports, le bilan, le compte de résultat et l’annexe aux 
comptes annuels dudit exercice tels qu'ils sont présentés ainsi que les opérations traduites dans 
ces comptes et résumées dans ces rapports. 

L’assemblée générale approuve, en conséquence, les opérations et les actes de gestion accomplis 
par le bureau sur délégation du Comité Directeur au cours de l’exercice écoulé dont le compte 
rendu lui a été fait et donne quitus de son mandat pour cet exercice au Comité Directeur. 
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Elle donne quitus à Madame Chantal DEVILLARD, Trésorière Générale, pour l'accomplissement de 
sa mission au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2021. 

729 voix contre 

RESOLUTION 2 

L'Assemblée Générale constate un résultat excédentaire de l’exercice s’élevant à 139 147,16 
€ et décide de l’affecter ainsi qu’il suit : 

- A hauteur de 100 000 € au projet d’organisation de l’assemblée générale de la FFBB en 
2024, 

- Le solde pour 39 147,16 € en « Report à nouveau » créditeur. 

729 voix contre la résolution a été adoptée 

RESOLUTION 3 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu lecture du rapport spécial du Commissaire aux 
Comptes sur l’absence de conventions de la nature de celles visées à l’article L 612-5 du code 
de commerce, en prend acte purement et simplement. 

Aucun vote 

RESOLUTION 4 

L'Assemblée Générale adopte le budget prévisionnel de l’exercice du 1er janvier au 31 
décembre 2022 arrêté à la somme de 3 297 540 € par le Comité Directeur. 

Adopté à l’unanimité des clubs présents ou représentés 
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RECOMPENSES 

MEDAILLES D'OR 
FFBB 

MEDAILLES D'ARGENT 
FFBB MEDAILLES DE BRONZE FFBB 

LETTRE DE 
FELICITATIONS 

NOM NOM NOM NOM 

Vincent LHERM  Jeanne BESSE 
Isabelle PELAH-WOMEN 

HANAUER  Romuald MENARD  
Gille TECHTIN Christelle COULEUVRE Sébastien CHAUVEAU  Nabila AIT DAOUD  

Erin ERB Florian NIVEAI Myriam MARIKO   
Pierre BOUQUET Thierry PELLE Stéphane GODINEAU   
Hélène CRESPIN Stéphane MOKRANI Thérèse NGO NDJOCK   

 Catherin OZANNE Jules GADUEL   
 Thierry ROUSSELLE Yoann JASMIN   
 David RASSAT Yves COTELLON   
 Eric MESSINA Maria Annick CROS   
 Brigitte CAUDAL Laurent MEREUZE   
 Véronique CHAMBRILLON Almamy SOUMAH   
 Jérémy KOVALTCHOUK Cécile POUDRET   
 Karim BOUBEKRI Anne Gaëlle BRILLANT  
 Fabrice DEFONTAINE Sylvie GUET  
 Florent TESISSEDRE   

 Bruno DUBUC   

 Philippe TOURNAY   

 François NOVAKI   

 Isabelle MELIN   
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PROMOTION 2022 
JEAN DONNADIEU Collège personnalités  
BERNARD MAYEUR Collège joueurs/joueuses  
CHRISTIAN MISSER Collège personnalités  
MICHEL SAINTRAPT Collège personnalités  
INDULIS VANAGS Collège techniciens/techniciennes  
US MÉTRO Clubs - équipes 

La secrétaire Générale Le Président  
Astrid ASSET Thierry DUDYT 
(signé) (signé) 


